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NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Le Secrétaire général a l’honneur de communiquer ci-joint aux membres du
Conseil de sécurité le texte d’une lettre, datée du 27 mai 1994, qu’il a reçue
du Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA).
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ANNEXE

Lettre datée du 27 mai 1994, adressée au Secrétaire général par
le Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie

atomique (AIEA)

Dans la lettre que je vous ai adressée le 19 mai, je vous ai demandé de
signaler au Conseil de sécurité un élément nouveau très important concernant la
République populaire démocratique de Corée : contrairement aux demandes
formulées par l’Agence, la République populaire démocratique de Corée a commencé
à procéder au renouvellement du combustible du réacteur nucléaire expérimental
de 5 MWe sans permettre à l’AIEA d’exercer certaines activités d’inspection
qu’elle avait déclarées indispensables au moment de l’opération. J’expliquais
notamment dans ma lettre que les rapports des inspecteurs de l’Agence qui se
trouvaient sur place concernant le déchargement du coeur nous avaient conduits à
conclure que si d’autres crayons de combustible étaient déchargés du réacteur
sans que l’Agence ait pu procéder — comme elle l’avait demandé — au choix, à la
séparation et à la récupération de certains d’entre eux pour effectuer plus tard
certaines mesures, l’Agence perdrait à jamais la possibilité de s’assurer que
toutes les matières nucléaires devant être soumises aux garanties qui se
trouvent en République populaire démocratique de Corée sont effectivement
placées sous garanties et qu’aucune d’entre elles n’a été détournée. Je disais
également que l’Agence avait proposé d’envoyer immédiatement certains de ses
responsables en République populaire démocratique de Corée afin d’y discuter des
dispositions à prendre pour que les mesures de garanties requises soient
appliquées.

Dans un télex daté du 21 mai, la République populaire démocratique de Corée
a refusé de faire droit à la demande de l’Agence visant à suspendre l’opération
de rechargement "pour des raisons qui tiennent à la situation actuelle du
réacteur et des raisons de sécurité technique". Par ailleurs, la République
populaire démocratique de Corée a réitéré la position qu’elle avait prise dans
son télex du 12 mai, suivant laquelle elle autoriserait les activités
d’inspection demandées par l’Agence "au cas où la prochaine série d’entretiens
qu’elle devait avoir avec les États-Unis d’Amérique aurait lieu, y compris
pendant les opérations de rechargement du coeur, lui permettant ainsi de
renoncer à son statut particulier, dans le cadre d’un règlement d’ensemble de la
question nucléaire". Néanmoins, la République populaire démocratique de Corée a
accepté de recevoir des fonctionnaires de l’Agence pour examiner "la question
liée aux opérations de rechargement". L’Agence avait précisé que cette
discussion devait avoir pour fins de conclure un accord sur les modalités
d’exécution des activités ayant trait au choix et à la récupération, à réaliser
en temps utile et dans les conditions voulues, des crayons de combustible devant
faire l’objet de mesures ultérieures.

Une équipe de deux fonctionnaires de l’Agence a quitté Vienne le 22 mai et
est arrivée en République populaire démocratique de Corée le 24 mai. Pendant
trois jours, c’est-à-dire du 25 au 27 mai, l’équipe a eu des entretiens
approfondis avec des représentants de la République populaire démocratique de
Corée à Pyongyang et avec les opérateurs du réacteur nucléaire expérimental de
Nyongbyon en vue de conclure un accord sur les modalités d’application des
mesures de garanties requises. Malheureusement, aucun accord n’a pu être
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conclu. Au cours des discussions, les représentants de la République populaire
démocratique de Corée ont refusé d’aborder la question liée au choix et à la
récupération par l’Agence de certains crayons de combustible à séparer des
canaux de chargement du coeur du réacteur, et devant faire l’objet de mesures
ultérieures. Ils ont fait valoir que ce type de mesures relevaient d’activités
d’inspection qui ne s’appliquaient pas à la République populaire démocratique de
Corée en vertu de son statut "particulier", ce qui revenait à dire, selon elle,
qu’elle n’était pas obligée d’accepter les activités d’inspection destinées à
vérifier s’il y avait eu détournement de combustible dans le passé . L’Agence a
examiné attentivement une proposition de la République populaire démocratique de
Corée tendant à laisser à l’Agence la possibilité d’effectuer ultérieurement des
mesures pour vérifier les crayons de combustible mais, pour des raisons
techniques importantes, n’a pu accepter cette proposition. Celle-ci aurait, de
fait, empêché l’Agence de mesurer, avec un degré de certitude suffisant, si les
matières nucléaires provenant du réacteur avaient jamais pu être détournées,
d’autant plus qu’il n’en avait été conservé aucune trace écrite suffisante et
vérifiable.

L’Agence a fait savoir aux représentants de la République populaire
démocratique de Corée que la proposition de leur pays était insuffisante. Dans
le cadre de la dernière série d’entretiens qui a eu lieu le 27 mai et afin de
faire avancer les discussions, l’équipe de l’Agence a fait une contre-
proposition qui tenait compte des impératifs techniques de la République
populaire démocratique de Corée concernant le rechargement, tout en maintenant
intacts les impératifs de l’Agence. Toutefois, la République populaire
démocratique de Corée n’a pas voulu accepter la proposition de l’Agence en
arguant du fait que ce type de déchargement équivaudrait au choix et à la
séparation de combustible, ce qui ne tiendrait pas compte de leurs "difficultés
politiques". Elle a refusé alors que l’Agence avait à nouveau fait remarquer
que la proposition de la République populaire démocratique de Corée ne
garantirait pas la préservation des données nécessaires pour qu’il puisse être
satisfait aux impératifs de l’Agence en matière de vérification de l’histoire du
coeur du réacteur. Les représentants de la République populaire démocratique de
Corée ont également refusé d’accepter la suggestion de l’équipe de l’Agence
tendant à ajourner temporairement les opérations de déchargement.

L’équipe de l’Agence a également signalé que les opérations de déchargement
du combustible du réacteur était menée à un rythme très rapide, ce qui n’était
pas conforme aux informations qui lui avaient été précédemment communiquées et
ce qui ne semblait répondre à aucune considération convaincante de sécurité. Au
moment de la rédaction du présent rapport, près de la moitié du combustible du
coeur du réacteur avait été déchargée et l’avait été suivant des modalités qui
ont empêché l’Agence de mener à bien toute la gamme des activités d’inspection
requises.

L’Agence estime que si les opérations de déchargement se poursuivent au
même rythme, comme l’opérateur l’a confirmé, l’Agence aura perdu dans quelques
jours la possibilité de choisir, de séparer et de récupérer les crayons de
combustible devant faire l’objet de mesures ultérieures conformément aux normes
de l’Agence. Si tel était le cas, l’Agence ne serait pas en mesure de vérifier,
dans des conditions minimales de fiabilité, que toutes les matières nucléaires
devant être soumises aux garanties qui se trouvent en République populaire
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démocratique de Corée sont effectivement placées sous garanties. En clair,
l’Agence ne pourra pas vérifier la quantité de plutonium produite en République
populaire démocratique de Corée.

Je vous tiendrai informé de tout fait nouveau. Les fonctionnaires de
l’Agence qui sont arrivés en République populaire démocratique de Corée le
24 mai rentreront à Vienne demain, 28 mai. Deux des inspecteurs devant achever
les activités entreprises au Laboratoire de radiochimie resteront en République
populaire démocratique de Corée et rendront compte ultérieurement de la
situation à l’Agence.

Je vous serais obligé de bien vouloir porter la teneur de la présente
lettre à l’attention du Conseil de sécurité.

(Signé ) Hans BLIX
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